
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 30 mars 2026 modifiant l’arrêté du 5 juillet 2024  
portant organisation de la formation à la maîtrise de stage universitaire 

NOR : SFHH2608940A 

La ministre des armées et des anciens combattants, la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 
personnes handicapées et le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-15 ; 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 portant organisation de la formation à la maîtrise de stage universitaire, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A la première phrase du 4o de l’article 3 de l’arrêté du 5 juillet 2024 susvisé, les mots : « depuis plus 

d’un an » sont supprimés. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 mars 2026. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’offre de soins, 
M. DAUDÉ 

La ministre des armées  
et des anciens combattants, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le médecin général des armées,  

directeur central du service de santé des armées, 
J. MARGERY 

Le ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’espace, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe du service de la stratégie des formations 

et de la vie étudiante, adjointe 
au directeur général de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle, 
L. VAGNER-SHAW  
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